
 

Morienval 
Vie paroissiale : 

La Sainte Messe y est célébrée deux fois par mois, le 2ème et le 4ème dimanche à 9h (à vérifier sur le 
programme hebdomadaire de la paroisse). Confessions le jeudi soir de 18h30 à 19h (sauf périodes de congés scolaires). 
Baptêmes et mariages sur demande. 

Historique :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapelle St Annobert 
Vie paroissiale : 

Chaque 15 août la procession mariale rejoint la chapelle St Annobert à partir de l’abbatiale de Morienval. 

Historique : 

 

 

 

 

 

 

 

 


